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ARTICLE 28
A I’ dlinéa 4, substituer au mot :
« trois»
le mot :

« cing ».

EXPOSE SOMMAIRE

L'article 26 visait aouvrir de maniere excessivement large la possibilité de procéder a des enquétes
sous pseudonyme.

Le Sénat a cantonné cette possibilité aux crimes et délits punis d'une peine d'au moinstrois ans.

Il apparait, compte tenu du caractere exceptionnel d'une telle procédure, que cette limitation du
champ des infractions concernées demeure nettement insuffisante.

Cet amendement vise donc a maintenir son caractere exceptionnelle al'enquéte sous pseudonyme
en laréservant aux crimes et délits punis d'au moins cing ans de prison.
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